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IIème THÈME SCIENTIFIQUE
« L’acte authentique notarial au service de la sécurité des investissements, en particulier, son efficacité pour sa publicité dans les registres et sa force exécutoire »

Introduction

Ce thème revêt certainement un grand intérêt et est de grande actualité ; il faudra donc veiller à structurer les divers rapports avec une stricte rigueur scientifique et, dans la mesure du possible, en se prévalant de l’assistance d’un expert-conseil extérieur au monde du notariat.


Ce rapport en effet n’est pas destiné uniquement aux notaires mais également, et surtout, au monde extérieur, au monde politique, national et international, aux économistes, à tous les sujets intéressés aux professions légales et, en particulier, aux institutions internationales qui, depuis longtemps, par le biais d’études, de rapports et de déclarations qui sont souvent le fruit d’informations incomplètes ou mal interprétées essaient d’affaiblir notre rôle et de mettre en doute l’utilité de notre existence même.


Ce thème peut être considéré d’une certaine façon comme un suivi idéal du Ier thème scientifique du Congrès international de Madrid de 2007 intitulé « L’acte notarié, instrument de développement dans la société », avec la particularité cependant que, cette fois-ci, il faudra se concentrer sur l’importance de l’acte notarié afférente à la sécurité des investissements, compte tenu de ses caractéristiques d’instrument de fiabilité des registres publics, revêtu en outre de la formule de titre exécutoire.

L’affirmation selon laquelle l’acte notarié est au service de la sécurité dans les investissements est, pour nous autres notaires, tout à fait évidente ; cependant le but de ce rapport est de l’expliquer et de la démontrer.

Nous devrons prouver la valeur économique de l’activité notariale et souligner les risques susceptibles de découler d’un moindre niveau de sécurité juridique.


Pour ce faire, je pense qu’il faudra se concentrer sur trois aspects fondamentaux de l’acte notarié, relatifs tant au secteur immobilier qu’au secteur commercial, sociétaire et familial, tous mis au service de la sécurité dans les investissements, à savoir : 
1) l'acte notarié en tant qu’instrument de garantie entre les parties et en particulier en tant que preuve privilégiée au cours du jugement ;


2) l'acte notarié en tant qu’instrument de fiabilité des registres publics ;


3) l'acte notarié en tant que titre exécutoire.


La synthèse de ces trois aspects se concrétise dans la valeur économique de l’acte notarié aussi bien du point de vue des parties que du point de vue de tout le système économique et juridique d’un pays.


La fiabilité de l’acte notarié en effet garantit d’une part chaque négociation et – dès lors qu’il abaisse les coûts des transactions – contribue d’autre part à favoriser le développement et la sécurité dans les investissements en général.

Quant au premier aspect, il faudra souligner l’importance :

. de la fonction publique du notaire en tant que délégataire de pouvoirs conférés par l’Etat, et en particulier relativement :

. au contrôle de légalité et de la limitation du contentieux judiciaire qui s’ensuit 

. au rôle d’expert-conseil impartial ;


. à la force probante particulière de l’acte public dans le cadre du jugement. 
Et ce n’est pas un hasard si du monde anglo-américain nous parviennent des messages significatifs quant à la reconnaissance de notre rôle.


Particulièrement intéressante se présente la position prise par le professeur Shiller de l’Université de Yale et Princeton qui, dans son livre récent « The Subprime Solutions », a invoqué l’intervention du notaire de civil law en tant que «conseil, expert et impartial, qui lit le contrat à haute voix et en explique le contenu, capable de protéger les consommateurs contre le risque que des bailleurs de fonds sans scrupules ne les adressent à des avocats complaisants et incapables de leur fournir les conseils appropriés »

Quant au deuxième aspect, il faudra insister sur la fonction majeure de stabilité et de sécurité que l’acte notarié assume dans le système économique et juridique d’un pays dès lors qu’il garantit la fiabilité des données inscrites dans les registres publics.


Dans tous les systèmes de civil law, le contrôle des registres publics est confié à l’Etat par l’intermédiaire du notaire ou du contrôle judiciaire ou de tout autre officier public.

La fiabilité d’un registre public découle de la fiabilité des actes qui y sont inscrits dès lors que « les actes » créent les situations juridiques publiées et les modifient.


Cette faculté vaut aussi bien dans le domaine immobilier que dans le domaine commercial et sociétaire ainsi que dans celui de l’Etat civil.


Et c’est encore plus vrai si nous tenons compte du fait que le recours aux technologies électroniques pour la perfection des transactions et des formalités publicitaires (exemple emblématique en est le transfert électronique  (e-conveyancing) qui, s’il n’est pas compensé par des contrôles préventifs appropriés, favorise la diffusion de fraudes informatiques extrêmement dangereuses pour la fiabilité du système juridico-économique d’un pays.


La fiabilité d’un registre public devient une valeur économique fondamentale dans la mesure où elle offre une garantie irréfutable erga omnes qui se traduit en sécurité pour les investissements et favorise l’augmentation des financements dans les activités productives.

Dans le secteur immobilier par exemple, même les économistes mandatés par la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International, ont affirmé que la cause de la pauvreté des économies en développement ou en transition (Afrique, Orient, Europe de l’Est) n’est pas due au manque de ressources « foncières », mais au manque, ou à la non-fiabilité, de « Registres immobiliers publics » dont la fiabilité doit être d’une certaine façon garantie par l’Etat.
La sécurité dans les transactions immobilières permet d’utiliser les immeubles comme garantie du crédit, pratique qui favorise les investissements.

En ce qui concerne le troisième aspect, l’importance de l’acte notarié en tant que protection des investissements ressort avec évidence quand on invoque sa force exécutoire.

Les caractéristiques de l’acte notarié, dont ci-dessus, le légitime comme preuve irréfutable et, partant, comme titre exécutoire.

Au niveau européen par exemple, après le célèbre arrêt de la Cour de Justice européenne dit Unibank (du 17/06/1999 jugement C-260/97) qui, pour la première fois, a affirmé l’équivalence de l’acte notarié à l’arrêt du juge aux fins de l’exécution forcée dans un Etat membre de l’Union européenne, le règlement communautaire (Règlement CE 805/2004), relatif au titre exécutoire européen pour les créances incontestées, compte expressément les actes authentiques/publics parmi les titres exécutoires et codifie pour la première fois au niveau européen la définition d’acte authentique/public, à savoir :

« tout document qui a été formellement rédigé ou enregistré comme acte authentique, dont l’authenticité porte sur la signature et le contenu et a été établi par une autorité publique ou par toute autre autorité habilitée à ce faire par l’Etat membre d’origine » (art. 4 du règlement déjà cité). 


Pour conclure, disons que le présent rapport devra démontrer :
. que les caractéristiques intrinsèques de l’acte notarié le rendent apte à faire l’objet de publicité véridique et fiable dans les registres publics et à revêtir la formule de titre exécutoire ;

. que ces qualités contribuent de façon décisive à rendre fiable le système juridique et économique d’un pays et favorisent par suite le développement et la sécurité dans les investissements.

- - - - - -

Pour rendre les rapports nationaux le plus possible homogènes entre eux, on joint en annexe ci-après le modèle à suivre pour leur rédaction, conjointement à quelques brèves notes explicatives.

- - - - - -

SCHÉMA

CHAPITRE I L'acte notarié, instrument de garantie entre les parties


1. La fonction publique du notaire en sa qualité de délégataire de pouvoirs conférés par l’Etat.


2. Le contrôle de légalité et la limitation du contentieux judiciaire qui s’ensuit.

3. Le rôle d’expert-conseil impartial.

4. La force probante particulière de l’acte public en jugement.

CHAPITRE II - L'acte notarié, instrument de fiabilité des registres publics


1. L'organisation et la gestion des registres publics : aperçus.


2. Le système d’accès des actes aux registres publics et la fonction de la publicité : 


. en matière immobilière ;


. en matière commerciale et sociétaire ;


. en matière familiale, conjugale et de cohabitation légale ;


. en matière d’état des personnes ; 


. en matière testamentaire.


3. Les risques liés aux registres publics et la fonction de l’acte notarié en tant qu’instrument de garantie de ceux-ci, de iure condito et de iure condendo.

CHAPITRE III - La force exécutoire de l’acte notarié.


1. L'acte notarié en tant que titre exécutoire.

2. Les conditions préalables et la règlementation.

3. Les avantages de l’acte notarié par rapport à d’autres formes de titre exécutoire, de iure condito et de iure condendo.

CHAPITRE IV – La valeur économique de l’acte notarié.


1. La valeur économique de l’acte notarié entre les parties :
. en tant qu’instrument de prévention et de solution du contentieux ;


. en tant que preuve privilégiée en jugement ;


. en tant qu’instrument de fiabilité des registres publics ;


. en tant que titre exécutoire ;


. indications ultérieures.

2. La valeur économique de l’acte notarié en tant qu’instrument de fiabilité du système juridique et économique d’un Pays ;


. en tant qu’instrument de prévention du contentieux et preuve privilégiée en jugement ; 


. en tant qu’instrument de fiabilité des registres publics ;


. en tant que titre exécutoire ;


. indications ultérieures.

3. Le rôle de balancier de l’acte notarié entre libéralisation et sécurité juridique.

CHAPITRE V - L'acte notarié au service de la sécurité des investissements.


1. L'acte notarié en tant qu’instrument de garantie et de sécurité dans les investissements et en tant qu’instrument de soutien du développement économique dans un pays grâce à la fiabilité des registres publics et à sa force exécutoire : les avantages par rapport aux systèmes de common law.


2. Conclusions
SYNTHESES
- - - - - -

BREVES NOTES EXPLICATIVES

Il faut préciser avant tout que ce rapport vise, dans son intégrité, à démontrer que l’acte notarié constitue un instrument destiné à garantir la sécurité des investissements ; mais il faudra privilégier, dans le développement des arguments, les aspects afférents au rôle de l’acte notarié par rapport à la fiabilité des registres publics et à sa force exécutoire dès lors que c’est là le thème central du rapport.

Le CHAPITRE I est consacré à la fonction de l’acte notarié en tant qu’instrument de garantie entre les parties.
Il faudra traiter de la fonction publique du notaire en tant que délégataire de pouvoirs conférés par l’Etat, en particulier par rapport : 

. au contrôle de légalité et à la limitation du contentieux judiciaire qui s’ensuit ; 

. au rôle d’expert-conseil impartial ;


. à la force probante particulière de l’acte notarié en jugement.

Il faudra accorder une attention particulière à ce dernier aspect, en indiquant pour ce faire le contenu et les caractéristiques de la force probante privilégiée ainsi que les avantages y relatifs.
L'importance de la force probante de l’acte authentique a été réitérée par le Parlement européen dans sa récente Résolution A6-0451/2008 du 19/11/2008.

L’élaboration desdits arguments sera reprise dans le Chapitre IV, où ils seront traités par rapport à la valeur économique de l’acte notarié.

Le CHAPITRE II est consacré à la fonction de l’acte notarié par rapport aux registres publics.


Au paragraphe 1, il faudra fournir une description de l’organisation et du système de gestion des registres publics dans le cadre de leur système juridique.


Au paragraphe 2, il faudra fournir une description des mécanismes d’accès des actes aux registres publics et de la fonction de la publicité dans les divers secteurs.

En particulier, il faudra préciser la forme requise pour les actes à publier, à savoir s’il est prévu un système de contrôle, formel et/ou de légalité, et dans l’affirmative, par qui et comment il est exercé.


Le paragraphe 3 est consacré aux risques liés aux registres publics, avec une attention particulière aux fraudes informatiques (par exemple comme lD Theft (Vol d’identité), Real Estate Fraud (fraudes immobilières), Mortgage fraud (fraudes hypothécaires), Title fraud (falsifications des certificats de propriété), etc.


Il faudra indiquer largement quel est, de iure condito, le rôle de garantie de l’acte notarié par rapport aux risques liés aux registres publics.

Naturellement, chaque rapporteur pourra développer des considérations ultérieures de iure condendo, dans le cas où son propre système juridique n’a pas reconnu à l’acte notarié un rôle adéquat par rapport aux registres publics et à la publicité.

Le développement de ces arguments sera repris dans le Chapitre IV, où ils seront mis en rapport avec la valeur économique de l’acte notarié.


Le CHAPITRE III est consacré à la force exécutoire de l’acte notarié.

Au paragraphe 1. il faudra fournir une description des hypothèses où est attribué à l’acte notarié une efficacité exécutoire.

Au paragraphe 2. il faudra fournir une description des conditions préalables et de la règlementation relatives à l’acte notarié revêtu de la force exécutoire.
Le paragraphe 3. requiert d’indiquer les avantages que l’acte notarié revêtu de la force exécutoire possède (iure condito) par rapport à d’autres titres exécutoires.
Dans ce paragraphe, chaque rapporteur pourra se livrer à des considérations ultérieures relatives aux avantages qui pourraient découler (de iure condendo) de l’attribution de la force exécutoire à l’acte notarié dans des cas d’espèces et/ou dans des secteurs autres que ceux actuellement règlementés par la loi.
Et ce à plus forte raison si, dans le système du rapporteur, n’était attribuée à l’acte notarié aucune force exécutoire ou si celle-ci ne lui était attribuée que dans des cas revêtant une importance marginale.
Ces arguments seront repris au Chapitre IV dans le cadre de la valeur économique de l’acte notarié.


Le CHAPITRE IV est consacré à la démonstration de la valeur économique de l’acte notarié tant par rapport à l’intérêt direct des parties (paragraphe 1) que par rapport au système économique et juridique de l’Etat (paragraphe 2).

Dans les deux paragraphes 1 et 2 il faudra traiter de la valeur économique de l’acte notarié en tant qu’instrument de prévention du contentieux et surtout, dès lors qu’il s’agit là du thème central du rapport, en tant qu’instrument de fiabilité des registres publics et de titre exécutoire.

Sans exclure pour autant la possibilité de fournir ultérieurement de brefs arguments pour affirmer et démontrer la valeur économique de l’acte notarié.

Le paragraphe 3 entend mettre en évidence le rôle de balancier joué par l’acte notarié entre libéralisation et sécurité juridique.

Il faudra, en d’autres termes, mettre en lumière la capacité de l’acte notarié d’assurer une fonction de sécurité juridique (condition décisive pour les investissements), sans entraver pour autant, mais au contraire en favorisant, les manifestations de libéralisation nécessaires au développement économique d’un Etat. 
Le CHAPITRE V est consacré à la synthèse des considérations développées aux chapitres précédents par le biais d’une comparaison des systèmes juridiques qui connaissent l’acte notarié avec ceux de common law.

Après avoir démontré dans les chapitres précédents que l’acte notarié constitue un instrument de garantie et de sécurité dans les investissements, ainsi qu’un instrument utile à soutenir le développement économique d’un Pays grâce à la fiabilité des registres publics et de sa force exécutoire, dans ce chapitre il faudra indiquer quels sont (de iure condito) ou pourraient ultérieurement être (de iure condendo) les avantages des systèmes qui connaissent l’acte notarié par rapport à ceux de common law. 


Au paragraphe 2, chaque rapporteur disposera de tout le temps nécessaire pour présenter ses considérations conclusives.
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